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---------- 
ARTICLE PREMIER 

 

Supprimer le 2° de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à supprimer la disposition prévue au 2° de cet article qui n’apporte 
aucune précision sur les droits des salariés en cas de rupture de leur contrat de travail « nouvelle 
embauche » pendant la période d’essai de 2 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


